FLASH INFO
Concours de la C.N.D.

CONCOURS 2010

NOUVEAU REGLEMENT VALABLE POUR 3 ANS

A LIRE CAR QUELQUES MODIFICATIONS ONT ETE APPORTEES

LA NOUVEAUTE

CREATION DE LA CATEGORIE : E.A.T.- FORMATION D.E. OU FORMATION DANSEUR

ACCESSIBLE AUX CANDIDATS INDIVIDUELS OU DUOS SEULEMENT ET
ETANT SOIT :

-  TITULAIRE E.A.T.
EN FORMATION AU DIPLOME D’ETAT

ET/OU EN FORMATION AUX METIERS DE DANSEUR



